
(2) LETTRE DE FANON, COMMERÇANT DE' CRÉPY-EN-VALOIS

AU GARDE DES SCEAUX

(Décembre 1788)

25 décembre 1788 Crépy-en-Valois.

Monseigneur,

Les habitants de Crépy-en-Valois, Ion de l'établissement des Assemblées provinciales,

ont eu l'honneur de faire représenter au ministre, par le soussigné leur député à cet effet que,

dans la nomination qui venait d'être faite des membres tant de l'assemblée de la province, que
de celle de leur élection dont Crépy est le chef-lieu, il n'y avait aucun représentant du

commerce.

Que la noblesse représentée par quatre seigneurs les plus puissants de la dite élection, et
le clergé par deux religieux dont l'un prieur de Bénédictins et l'autre des Bernardins, un cha-

noine et un curé de campagne, le Tiers État ne se trouvait l'être que par six laboureurs et of-

ficiers de Crépy, et le procureur du roi de son bailliage.

Les dits habitants n'ignoraient pas que ce défaut de représentation d'une classe aussi

utile que les commerçants n'était pas une infraction à la loi, qui, était malheureusement

muette à cet égard ; mais consternés des moyens insidieux, dont on avait usé pour ôter toute
influence au Tiers État, en ne nommant dans cet ordre, que des individus dépendants des deux

autres, et effrayés des abus qui devaient nécessairement en résulter, ils crurent devoir s'adresser

au ministre pour les prévenir.

En lui observant que, peu satisfaits du poids que donnent le crédit et les richesses déjà
plus que suffisants pour faire pencher la balance ; ces deux ordres s'étaient assurés une majo-
rité décidée pour les suffrages en choisissant six laboureurs dont l'un est fermier des Bénédic-
tins, et l'autre d'une maison religieuse Bernardine, située dans l'élection ; ce qui ajouté à l'en-

tente qui existe naturellement entre les parties des membres de ces différents ordres, et aux
rapports d'intérêts qui existe nécessairement entre tous ceux qui tiennent aux propriétés des

deux premiers ordres, ne laisse au Tiers État en général, et aux commerçants en particulier,

que le désespoir de ne pouvoir participer aux bontés de leur souverain. Ce dont ils font cette
année la triste expérience.

Car divers circonstances ayant porté un coup mortel au commerce de leur ville encore
florissant il y a peu d'années, et la protection seule du gouvernement pouvant lui rendre son
premier lustre, la commune avait présenté, l'année dernière au Ministre, un mémoire rédigé

par son maire et double représentant, à l'assemblée provinciale, et à celle de l'élection, le dit
mémoire tendant à réformer les abus, et obtenir justice des divers griefs qui y sont exposés, elle

vient de voir avec douleur que le commerce seul y ayant intérêt, aucun député n'a daigné s'en

occuper, quoiqu 'il dut en résulter un profit réel, pour le gouvernement, ainsi qu 'il y a été dé-
montré.

Vos instants, Monseigneur étant trop précieux pour en abuser, les habitants de Crépy at-
tendront un temps plus opportun pour recouvrir à votre justice.

En l'attendant, soit que le duché de Valois, dont Crépy est la capitale, ait ses représen-

tants particuliers aux Etats Généraux (comme il a toujours été d'usage), soit qu'il en soit au-



trement ordonné, ils vous supplient, pour corriger le vice des nominations dont l'exposé dé-

montre les abus, de faire ordonner que, parmi les individus qui doivent représenter le tiers aux
dits états, il y ait plusieurs ou au moins un député, pris dans les commerçants du dit duché, ou
dans les représentants de leur province, s'ils n'en avaient pas de particulier.

Ils comptent d'autant plus sur cette justice, que d'après leur réclamation, le ministre leur

a fait promettre, l'année dernière, la réformation d'un abus qui, loin d'exister l'émulation qui
commençait déjà à paraître dans toute la province, par l'espoir du bien que devrait nécessai-

rement procurer les assemblées provinciales bien ordonnées, l'oubli et l'espèce d'abandon dans
lequel on laisse les commerçants ne pouvait au contraire que les jeter dans un découragement
aussi funeste pour la province, que désavantageux pour l'Etat. Ce qui est si vrai, que, les pré-
cautions prises pour en écarter les commerçants, les ayant fait juger du peu de protection
qu'ils devaient en attendre, quelques maisons de commerce qui avaient des projets d'entre-
prises d'autant plus utiles qu 'elles auraient (sic) employés en tout temps, des bras souvent oi-
sifs, faute de travaux analogues à la constitution des divers individus, les ont abandonnés par
découragement. Tels sont, Monseigneur les funestes effets d'un défaut de considération, pour
une classe qui en mérite à tant d'égard, et dont les autres se prévalent pour l'opprimer en la
dédaignant.

Un abus non moins révoltant, que ceux que les habitants de Crépy viennent de vous dé-

noncer, c'est que tous les gens en charge quelconque dans la province, lesquels, sans être no-
bles, jouissent en partie, des prérogatives de la noblesse, ou se les arrogent, prétendant au droit
de représenter le Tiers Etat ; loin de le défendre, ne servent au contraire qu'à l'opprimer da-

vantage.

Parce-que, ne payant pas les mêmes impôts que le Tiers, dont ils font cependant partie,
êtres amphibies, si on le peut dire, mais plus approchant de la noblesse sous ce rapport, ils en
prennent l'esprit, et, sans intérêt pour ceux qu'ils sont censés représenter, et avec lesquels ils

n'ont rien de commun, que la roture, la portion essentielle du peuple, le vrai Tiers Etat, se
trouve réellement sans représentant ; ce qui fait que, le procureur du roi du bailliage de Cré-

py, joint aux députés de la noblesse et du clergé, avec les six fermiers, des seize membres qui
composent l'assemblée d'élection, il ne reste exactement que le maire de cette ville, pour vrai
représentant du troisième ordre.

Les habitants de Crépy, n'insisteront pas davantage sur ces abus.

Vous êtes trop éclairé, Monseigneur, pour n'en pas sentir toutes les conséquences, et trop
juste, pour ne pas les réformer ; ils se contenteront de vous observer que, le même esprit qui

a guidé la nomination des membres de l'assemblée 'provinciale, et de celle de leur assemblée
d'élection, règne encore, pour celle des représentants aux Etat généraux, puisqu'ils sont instruits
à n'en pas douter que les députés de leur assemblée intermédiaire d'élection, ont écrit au
conseil de Monseigneur le Duc d'Orléans, à l'effet d'offrir à ce prince, la nomination des dif-

férents ordres du duché de Valois.

Sans apprécier toutes les vues qu 'indiquent une demande aussi extraordinaire elle n 'en
suffira pas moins, Monseigneur, à vous démontrer le projet formé d'en exclure les vrais repré-

sentants du Tiers Etat dont les commerçants, sont, sans contredit, la partie la plus essentielle.

Mais, plein de confiance en votre justice, ils osent espérer que vous voudrez bien prendre
en considération leur juste demande, et faire ordonner, que quelque soit le nombre des repré-
sentants du Tiers, la qualité, et le rang des électeurs, pour le duché de Valois, ou le bailliage
de Crépy, il soit nommé des commerçants pour en faire partie
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